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QUELS DÉVELOPPEMENTS? 

Robert BISTOLFI 

1. Traiter de la politique maghrébi ne de l'Europe communautaire 
amène, dans un premier tem ps au moins, à approcher des liens anciens et 
complexes sous un angle de vue partiel: celui de la seule Communauté. La 
démarche peut cependant aider à éclairer - y compris pour le Maghreb -
les nouveaux enjeux d'une relation entre deux ensembles régionaux en 
construction, dont les fondements, les rythmes de mise en place, les acquis, 
et peut-être les objectifs, apparaissent dissemblables. 

Une po litique globa le médite rra n éenne igno ra n t le Maghre b en 
t a nt qu'entité 

2. La Communauté, au départ et jusqu'à une période récente, n'a pas 
eu, à proprement parler, de politique maghrébine. La Mauritanie insérée dans 
les Accords de Yaoundé, puis de Lomé, la Libye ignorée, les trois du noyau 
dur du Maghreb se sont vus offrir isolément, au lendemain des indépen
dances, des accords de nature essentiellement commerciale 

Ces développeme nts se sont inscrits dans la logique d'une politique mé
diterranéenne de ln Communauté qui s'est affirmée « globale ~. Devant l'im
possibilité de proposer à l'ensemble des riverains un cadre de coopération 
régional analogue à celui offert aux pays ACP, l'Europe communaut..'lire s'est 
attachée à signer avec la plupart d'entre eux un accord particulier. Pour 
l'essentiel, ces accords ont été d'inspiration et de contenu largement analo
gues. Seules l'Albanie et la Libye ne furent pas insérées dnns le réseau, 
mnis la Jordanie devint méditerranéenne ... 

a. A aucun moment la dimension maghrébine n'a alors été prise en 
compte. Mais la Communauté pouvait-elle, à ce moment-là, appréhender le 
Maghreb comme une entité? Sans doute pas. Le contenu essentiellement 
économique de sa propre construction, et donc de ses relations ext érieures, 
limitait la capacité de ses Etats membres à concevoir un dialogue Commu
nauté-Maghreb englobant et dépassant un faisceau de relations bilaté rales. 
Une tette avancée aurait en effet supposé une volonté proprement politique 
du côté européen. Les conditions n'en étaient pas réunies en raison de l'intérêt 
inégal que les Etats membres portaient à la région, de leurs rivalités an
ciennes et toujours présentes, de la difficulté de concevoir un ensemble sous
régional dans une politique méditerranéenne qui visait fi la globalité ... 
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Un Maghreb durablement incapable de se rassembler 

4. Plus encore, le Maghreb lui-même - dont les limites, hors de son 
centre historique, pouvaient en Qutre apparaître floues - s'avérait incapable 
de se constituer en interlocuteur fiable et cohérent. En transposant: qui au
rait parié sur ['m:coir de la Communauté si, fi la veille de signer le Traité 
de Rome, un grave contentieu x avait encore opposé la France et l'Allemagne? 
En bref, pour un observateur extérieur, le conflit saharien vouait le concept 
de Maghreb fi ne demeurer qu'une référence rhétorique. L'idée maghrébine, 
le sentiment d'appartenance à un même ensemble géographique et humain, 
profondément ancrés en Afrique du Nord, étaient certes perçus et compris 
comme tels en Europe, Mais si le Maghreb n'avait pas à exister pour être, 
il ét..'lit clair aussi qu'il aurait dû se rassembler en une ~ communauté pour 
faire », afin d'être considéré comme un partenaire crédible (1). 

Une add itioll de coopérations bilatérales avec les pays du Maghreb 

5, Dans ces conditions, faire un bilan d'étape de la politique maghrébine 
de la Communauté se ramène pour l'essentiel à additionner les coopérations 
mises en œuvre avec chacun des pays du Maghreb, et d'autre part à apprécier 
les effets du régime commercial qui a régi leurs échanges avec l'Europe, Les 
évolutions que les statistiques enregistrent ne sont en effet en rien imputa
bles à une quelconque prise en considération de la dimension maghrébine 
dans le dispositif: entre la Communauté et ses trois partenaires, des relations 
verticales, parallèles et cloisolUlées, ont simplement produit des effets struc
turels analogues, parce que conçues su r le même modèle, 

La coopération: les ressources financières proprement communautaires 
(Budget et Banque Européenne d'Investissement) ont pour l'essentiel transité 
par des protocoles financiers quinquennaux (2), Les trois générations de pro
tocoles qui se sont succédés, auront apporté au Maghreb central 1,6 15 mil
liard d'écus en une quinzaine d'années (3), Entre 1979 et 1987, les montants 

( 1) I",s Icn~ ' Livc~ faitH I>our Ilffi~her ~y",boli'lueme"L la volontl' <l'unité nmghrébinc sc 
SOULie plus souvenL heurtées "u occpticismcetloll Il I;,durc réalitl' des fi,iu, Ainsi,lors dcsCOliver, 
~"tions explo .. "wires ct des négoci"tions 'lU" 1" Communauté Il conduite~ - ava"L cL "l'rh les 
"dh~sion. ihéri'lue" - av("<: le" trois pays dll ~hghreb ccnLr~I, cu vue d',,,bpter les accords de 
coopération il uue Co"""unauté ,\ dou'.<l, les négociateurs maghrébills avaiellL affiché au départ 
u~'<l for.te JIOlidarité de pr;lIc;llC, Si les Ilroblèl1les sp&ifi'lnes des t rois oconol11ie8 il11pOl;ai~ut des 
,1,."': USS'OIl' .,jpar~~s :OV<'C la COlllllluUnuté, ,Is s'nffi rumient décidés il œ <lue, 'lucls que soienL les 
chem; n"m~nts des di.cu .. iou" 1","iclLlii'rcs, nueu,,1) négociaLion Ile JIOiL conclue j'lolémcnt. A nmints 
~çardsartilkiel3, 00 • front com""", . donL il étaitcscompLé qu'il rellforcc",itle5 c"p"c;tl's indi"i 
dudles dc négoci"tion, ne pouv"il 1"'" tenir et n'a l'''S [enu: prc • .,je obje.:tiveml'Ilt 1~1r le temps 
ct les risques rl'jmportaut.es pertes fiuancières, une foisalTètl'<ls le .conditi,,,,sd',,c.:ès'Icsonhllile 
d 'oliv" an marchéco",,,,,,nauu,ire,ln 'l'I ,uisie n'a 1)10 IOIl~ .. templO différCT\lnc conclusion formelle de 
sa néçoci"tion. L'Alc~rie a s\li"i, "t le 1\laroc - dont les différenLes lIégociatious, e n I","icnlier 
C<'lIc~ afférentes ;) la pt'(:he Cl ""X exportations "gricoles, étaient le. plu. ~o"'l'lcxes _ lie ~onclura 
que "",,1 cL Lm']i,·cment. Cc rappd ne doit lla" indnire des apl'rociatio"s de v"I""r: il vis"iL sen· 
le", .. nt Il r"I'JI"ler les contraimcs insurmont.ahles qui s'attachent ~ des dépendanœs iJlOlémcnt su
b",., ainsi que les liu,ill)s d'\lul) JIOlidarité 'lui Ile serait 1~1" réellem"nt coustruiU,. 

(2) A l'exc"lltion de la Ma"ritanie, qui s'insl:red"". I,) disilositifde la Convention de Lomé 
ct n'f0it euU" ""tr", Il "" tilre, des fi"ancements du Fonds Européen de IMvelol'l",,,,enl (FE]). 

(3) Cc ",ont.anL sc r~I","it de la manière slliv''''lc (Cl) n,ill;OIl~ d'écus) : 1\",igie: 458 ; AI 
t:éri,,; 504 ; /lin"", : (;53. lA' l'''rtage de ~e m~",e lot.al enLre resJIOnrces h"dçét"ir,,~ et fiu"'lt:c'"cut$ 
de 1;, BEI" été (toujours cn ",illions d'é~ll~): UudgeL: 708; BEI: 907. 
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transférés n'ont représenté Que 2,9 % (Maroc), 3,9 % (Algérie) et 6,7 % (Th
nisiel des apports publics nets de tous les « donneurs ~ (y compris les Etats
Unis et les pays de l'OPEP). Si les apports bilatéraux des Etats membres 

étaient également pris en compte, ces pourcentages passeraient, respective
ment, fi 31,6 %, 47,0 % et 42,9 %. Ces chiffres metlent en évidence le poids 
maintenu des « filières .. bilatérales Nord-Sud en Méditerranée. 

Les échanges: l'Algér ie constituant un cas à part, car le poids des 
hydrocarbures a écrasé en permanence la structure de ses exportations vers 
l'Europe, le régime réservé aux produits nord-africains dans l'accès au marché 
communautaire n'a pas été sans modifi er les appareils de production et la 
composition des ventes. Ce régime - un, libre·accès pour les produits indus
triels, « écorné» par des accords d'autolimitation pour les textiles ; un accès 
préfé rentiel limité pour des produits agricoles en nombre lui-même limité -
a sur une longue période induit des glissements significatifs (4 ). Ceux-ci ne 
doivent pas surprendre si on tient compte de la place écrasante que, avec 
des répartitions géographiques par ailleurs modifiées à l'intérieur d'elle
même, la Communauté occupe en tant que partenaire commercial des pays 
du Maghreb. 

6. Malgré le cloisonnement des relations nord-sud, la recherche d'une 
dimension maghrébine aurait pu être plus active. Une mise en œuvre mieux 
concertée entre les trois pays de leurs coopérations financières et techniques 
bilatérales avec la Communauté était en effet concevable. La réalisation de 
projets d'i ntérêt régional, qui avait été retenue comme priorité (5) par les 
trois pays, ouvrait une possibilité qui, sur le plan politique et symbolique 
n'ét.'lit peut-être pas il négliger. Mais elle n'a pas été exploitée. 

En résu mé, jusqu'à une date récente, parler de politique maghrébine 
de la Communauté ou de coopération euro-maghrébine tenait de la clause 
de style et ne renvoyait à rien de réellement institué. 

Les es poir s d e Marr a kech 

7. Avec le Sommet maghrébin de Marrakech, en février 1989, et la 
naissance de l'Union du Maghreb Arabe (UJl.1A), les données paraissent devoir 
changer. L'Europe communautaire salue de manière très positive la création 
de l'UMA et se déclare prête fi faire profiter celle·ci de son expérience et 
des acquis techniques de son propre processus d'intégration. 

Des réunions ont lieu à la Commission, à Bruxelles, où des informa· 
tions (6) sont données à des délégations spécialisées des trois pays du Ma
ghreb central, reçues ensemble. 

(4) {l"d(l"c~ chiO"rc" l'our I·ilh,,,trer, enlre ]977 cl ]988, les VCllteS de prod"iu. ",,,,,,,ra,,· 
tur~s ",,,roc,,i,,s d,Ill" ];, COIlII"'lIla,,1I' .. mt Ho\ 1I\"ltip1ié~ l,nr G.Ii. ", ~ lle~ de produits ",,,,,uracturé. 
(uni$i"n~ ]~,r li . ~;n fin de période. les produits textiles représentent pour œ$ deux l~ly". reSllecti · 
veUle"t. li5 % el (i() 'k de leurs expo rta tio,,:! de I>iells l11"nur;,ctuTé~ vers 1" COl1llllUlln"té (cc ' lui 
développe de "ouvclles fragilités, évidentes si "Ile di,·ersific,,(iou industri"lle n'interv,,"";t J~'ls). 
l'our cc qui eSt de~ l,roo:]uit6 ilgricolcs, pendnnt ln m"me pli,;od" de Il ailS, les vc ntes dnns ];, 
COlIllll"""utén'olltaugmc"té'l"e de30 % ,lll"slecnSlunisien.etd"67 % d,,", lecHsdu Maroc. 

(Ii) Au "'{"'le litre, p"r cxcmplc , 'IUC la réduction de 1,. dépewl""ccalimcnt.airc. 
(6) E" I"rl ;cul;er su r les rMormes diverses (en lI u , ti~ rc de lIon""s. de fj >;ca lité . .. ) ' tUe ]" 

COII"""u,oulé fIlet "fi wu"re d""s sa r~Illis,.1icll d" ",,,rehé ""ill"": œs réformes appellent d~s 
a(];'l'tatiolls nc(i,·,,~ fic scs 1~ .. 1.<!I\~i .. ,. c"nlln~rcianx. 
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Sur le plan politique, des cont..'lcts parlementaires euro-maghrébins sont 
établis. 

Enfin, le 12 novembre dernier, une rencontre CEE-Ur-.-IA, au niveau 
ministériel, a lieu à Bruxelles. Cette rencontre, dont la portée pratique ne 
doit pas être suœstimée, confirme cependant l'appréciation positive que la 
Communauté continue à porter sur l'actuelle tentative de regroupement ma
ghrébin(7). 

8. Ces quelques faits et rencontres résument, depuis deux .:lOS que j'V
MA existe, le dialogue eUfo-maghrébin. La lenteur de son démarrage amènera 
à s'interroger sur les raisons qui le freinent. Auparavant, il convient d'évoquer 
quelques-uns des facleurs qui devraient faire progresser dans la Communauté 
(chez les gouvernements et dans les opinions publiques) la prise de conscience 
qu'un approfondissement de ce dialogue s'impose. 

Communauté-Maghreb: perception européenne d'une nouvelle 
priorité? 

9. Des considérations immédiatement politiques, l'espoir que le pro
blème saharien trouverait une solution plus aisée en raison de l'existence 
de l'UMA, expliquent que la création de celle-ci ait été accueillie aussi fa
vorablement. Mais au-delà de cet espoir - aujourd'hui plus incertain - les 
raisons mêmes qui font de la Méditerranée dans son ensemble une région 
d'intérêt prioritaire pour l'Europe communautaire plaident en faveur d'une 
politique maghrébine aux contours plus affirmés. Les préoccupations de sé
curité comme les avantages économiques (8) que comportent les relations de 
la Communauté avec l'ensemble du bassin sont présents dans ses relations 
avec les pays du Maghreb. La proximité de ceux-ci accroît la perception de 
leurs fragilités , dont les éléments constitutifs, communs à presque toute la 
région, apparaissent dans leur cas avec une netteté plus immédiate: dépen
dance alimentaire, pression démographique, tensions et conflits de répartition 
liés aux processus d'ajustement structurel... Le succès du FIS aux élections 
locales algériennes a sans aucun doute contribué à une sensibilisation accrue 
des gouvernements et des opinions des pays du nord de la Communauté, 
qui étaient moins conscients que ceux de l'arc méditerranéen des évolutions 
sur la rive sud, des tensions qui s'y accumulent et des risques collectifs 
qu'elles comportent. 

10. Parallèlement, la réflexion sur les problèmes de l'immigration en 
Europe devrait plus directement que jamais renvoyer à l'organisation d'une 
coopération plus active avec le Maghreb. Le fait que les seules mesures de 
protection et de contrôle aux frontières ne suffisent pas devient plus évident. 

(7) Ell e m:J nifesw aussi une ccrt:ünc ""oJulion du HOyill1mc-Uni ' lui . j n"'lu '"lors, $'''t.~;t 
0 I'P,,~6 " t" nt" n)ncontrc ;n'l'li'l"''' ' ( Hile présence libyclIne 

(8) L'cxcédc n t oommcrcinldc la Communnuté vi s-il -,·is dcs don w p.ays lic rs m" di w rran" "ns 
a n..: IC"' lucJsd lca dcs relations institutionnalisécs dcmcnrc trllsimport.ant.nettemcntpl"'''lc ,,'' 
'1" ',, l'o'1;"r<1 d '''u Lr<,~ g r", .. 16 J~tr('~n "in, s OOlnnlCr( iaux Œt" t.~·Unis; r~'y~ de l'i\t; L ~:) 
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Et, de même, qu'une réponse satisfaisante et durable passe aussi, sinon d'a
bord, par le développement des pays d'origine des migrants (9). 

Réduire les fortes pressions à l'émigration vers l'Europe qui existent 
au ~Iaghreb, suppose une croissance et des créations d'emplois sensiblement 
accrues. Des économies de taille moyenne, engagées dans des processus de 
réformes économiques et d'ajustement génératrices de déséquilibres addition
nels dans la période de transition, ne peuvent que difficilement y parvenir 
isolément. C'est sur ce constat que se fonde pour l'essentiel la Communauté 
lorsqu'elle se déclare très favorable à la création d'un Maghreb (économique) 
uni. Un ensemble humain qui dépassera sous peu les cent millions d'habi
tants, dont le niveau de vie moyen demeure supérieur à celui de nombreuses 
autres régions en développement, constituerait une plate-forme solide pour 
une croissa nce renforcée. Un tel marché donnerait une assise et une sécurité 
largement mieux assurées fi des entreprises maghrébines dont la multipti
cation est freinée par des marchés nationaux trop exigus. Enfin, si elle n'en 
est pas la seule condition, une telle taille ne pourrait qu'inciter les investis
seurs étrangers, et en particulier les Européens qui jusqu'ici se sont large
ment dérobés, à investir enfin de manière intensive au Maghreb. 

11 . Ainsi, plusieurs facteurs semblent objectivement militer en faveur 
d'un plus fort soutien de l'Europe communautaire à la construction maghré
bine. 

Ce soutien n'appnraÎtrait pas en contradiction. au contraire, avec les 
prises de position et les efforts qu'elle déploie par ailleurs en vue de l'ins
tauration d'un ordre régional plus stable et plus équitable: " rénovation ~ de 
sa politique méditerranéenne, tentative de redynamisation du dialogue eu
ro-m'abe (DEA), organisation d'une Conférence internationale sur le Proche
Orient, perspective d'Wle Conférence sur la Sécurité et la Coopération en 
Méditerranée ... Dans la situation mouvante de la région, la constitution d'un 
pôle de coopération exemplaire en Méditerranée occidentale ne pourrait que 
fournir un point d'appui précieux pour de nouvelles avancées vers ces objec
tifs. 

Encore faudrait-il que cette coopération euro-maghrébine renforcée ne 
soit pas identifiée, pour ce qui est de la partie européenne, aux seuls Etats 
membres méditerranéens. Ceci montre les risques d'interprétations erronées, 
et donc de dérapages politiques, qu'une tentative de regroupement limitée 
aux seuls pays riverains de la Méditerranée occidentale pourrait comporter. 

(tJ) I ~,s bo"lcvcr;;.,,,,,cuU; il n;st ct !"s nouvdles iunuigrn t ions ,""'o'\I;ées, le r"il 'lue des 
pays conn"e 1"lt.alie Ou n; " I~lg n e ~oie nt devenus des wrr"s d 'i ""uigrntion, u" soul P"S étrangères 
il celLe évolution. 11 est sih'l,i(iC; llif ,) cct ~g"rd que !"s poli\i'IU eS de. Etat.. memhres ,) l'ég,,rd de 
l' immigration, 'l"e cc.' rI"",ier" .'eilbieutj"lousclUent;) !,rotégerrle tOlllcmpi",\"""~nlC<lm""u",,, . 
t"ire. soient désorouais ollveTt.cs;) la nille xi ull 'il, demain sa". do"te, ,) l'action conuu"nes. U" 
rapport 'l ni fuil l'i,,v~nl_aire de ces politiqu~s Col, d,~pnis 'l"clq,,~s scnmillcs, cn "xnmen dans les 
i"SI""cc~ comm,,,,,,,,Wire._ Par "ill""rs, le lI1i ·list ... , il"licn des Aff"ires ét r:mg~ rc •• M. de Michelis, 
qui """fej"S'lU',) la fi n d" l'a"""" ln présidence d" Co"""il. " pr&onisé que les problèmes rie 
l'immigf"tion ct l,'s polili'I"". la concernan t soient dorén"v"nl abon.Ms de m,mière appropriée au 
nive,"" rom""",,,,,!.;,;re 
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Encore faudrait-il aussi que l'UMA - on y reviendra - se structure 
suffisamment au départ pour, ensuite, trouver dans les contraintes mêmes 
de son dialogue avec la Communauté des raisons de renforcement interne. 

Vile po li tique maghré bine d o tée de moyens s uffisan t s et 
s pécifiques? 

12. Il faudrait enfin que l'Europe communautaire mette au service de 
sa politique maghrébine des moyens appropriés. Est-ce le cas? En d'autres 
termes , la transcription économique, financière et politique d'une certaine 
« priorité» maghrébine est-elle aujourd'hui perceptible? On ne peut l'affirmer, 

Au-delà de l'assistance technique offerte en matière d'intégration , le 
Maghreb ne bénéficie pas pour l'instant d'un traitement particulier. Cette 
si tuation ne semble pas devoir être modifiée dans un avenir proche: au même 
titre que tous les autres partenaires de la Communauté au sud et il l'est de 
la Méditerranée, les trois pays du Maghreb central se verront offrir pour la 
prochaine période quinquennale des coopérations quelque peu renouvelées 
et élMgies. Les conditions d'accès au marché communautaire ne seront sans 
doute pas sensiblement modifiées, mais la coopération financière, technique 
et économique devrait en revanche voir ses moyens globalement améliorés . 
Cependant, le Maghreb en tant que tel n'apparaîtra il priori pas dans sa 
mise en œuvre ... (10). 

13. Les indications qui précèdent, relatives nia politique de coopération 
que la Communauté conduira en Méditerranée pendant la prochaine période, 
ne visaient ni il un exposé exhaustif du contenu de cette dernière, ni il une 
appréciation de l'adéquation des instruments et des moyens prévus n ln ré
novation que l'on recherche. Elles tendaient seulement il mettre en évidence 
une prise en compte qui demeure encore marginale de la réalité du Maghreb 
et de la spécificité de ses problèmes. 

L'Eu rope de 92 inquiétait déjà les responsables mflghrébins face à une 
pflrticipation qu'ils jugeaient aléatoire aux dividendes du futur marché uni-

(10) Tous le.< pays Lim"S Iuédilcrrn!l&:us bénéf,cieront d'",,,, OOOI~rn tio" 

",i'l'''' 'l"i s·dTor""r" ,]',, ;d,'r à la promolion dcs ""t""I'.;se~ ~t d ~., 
~;;.ttl(cr l'cTlviron,,..,,,cTlt. d'i"'I'"lser ,I,,~ ,,~lio,,~ .1" coopérat.ion" coTlcern~nL 

L" vol""", des rCsOO\lrCcs dc r",,,nccment à r<\ partir.·ntrl' protocole sr"'''''Ci''''HaLiOIl''UX 
d .. vrait nor",,,lement ;,LI"<' nm·,té. "iusi 'lue s" ré lXlTti tio ll. avant la fi" d,· 1900. Tom dOIl"" ~ I","scr 
'1"" co· vol"",c "" "cr;, l~lS il la ha"h,,,r dc~ propO~il.io"s dc la CO II"" i .... io" (q"i ~o"t a mbit icuses 
'"(lI "1'11: te"u d,," do,,,,&:. politi'l"'" ct 1",dg~l" irc8 d" d~b.1t cOln""""''''" ir" 'n, sujet de ];, 1'I1 ((li 
1.<:rr",,{,,,). Sa r(·par'iti"" 1'" 1)O"rr" Cil Ioulét"t dec""s<: l''S pri,·iU·gier 1,. .• p"ys d" Maghreb du 
sjrnplc fait dc Icu riPpl"""""lPlC<:') cet ""sclI\ble Mus- régiolla l 
~:nfi" , p""r "Pl'uy~. les rMor",,,. d" ratiollaliMtion &ollo",i",,<: dans 1" zo ne, dc reM"u""ioll 0" 
d" ,..",rure" on" ntde"méca"i.mesd<:l'écoHo",i" d" ","rehé ... ,e" ""mot l)O" r ]len''''Ltre''uxl'l"O<''· .•. , ,, . 
d'"just"",,,"t. d~ se poursuivm snnsexplosio" soci"l<:etJou 1)Olitiq"". d"s rcssourœsdc finance .. ",,,! 
"p&ili'l'"'' '0'" (,!;"n )" " ,,'nL ]lrév",,~. ~;lIe. " " "" ront l'''S rél"'rLi'·s nu df.part. cmre h,s pays '1";. 
<1""..< "n~ (""rtaine ",,,",,,,, . • cron! "insi cn tOl\t"rreIlC~ pour I"nr oht""'ioll. l."ur o<:troi est Cil clfc! 
. "llO rdollll(' 1I 1'"xist "n(~ d',," progr"",,,,,, eontrN 01" rHonne'. clics fo"ds " 1o,",, alloué" SCTO'" 
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que, ils opposaient de difficiles obligations d'adaptation immédiate et des 
risques d'accentuation des inégalités et de la dépendance, Les évolutions dans 
les ex-démocraties populaires, puis en URSS, ont fortement accru leurs 
craintes de se voir repoussés dans les cercles les plus extérieurs de la soli· 
darité, 

Face à ces inqu iétudes maghrébines, l'Europe communautaire va-t·elle 
limiter sa réponse aux seules coopérations uniformément proposées qu'elle 
envisage pour l'instant? N'est·elle pas en mesure d'ouvrir un dialogue qui 
- au-delà des références habituelles (et fondées) à l'Histoire, et aux liens 
qu'elle a tissés - ne serait plus entfiché d'un trop étroit économisme? Au 
delà des soutiens concrets que la situation appelle, il y a au Maghreb l'attente 
d'un autre discours, d'une autre approche, que l'Europe communautaire tarde 
à formuler, r..'1ais si l'attitude européenne paraît en deçà des attentes comme 
des enjeux, n'est·ce pas aussi parce qu'un Maghreb se donnant les moyel1s 
d'être un vrai interlocuteur n'a toujours pas pris réellement corps? 

Depuis Marra kech, le Maghreb n 'a pas acquis u ne vraie réalité 
v is-à-v is de l'exté rie u r. 

14, Il Y a quelques risques à aborder de manière nbrupte un processus 
de construction maghrébine dont la complexité n'échappe à personne, et dont 
la composante économique est loin de résumer le projet. Mais on peut tout 
de même s'interroge r, presque deux ans après la création de l'U1-lA, sur l'état 
de l'enü'eprise lancée solennellement il Marrakech, Les conditions de crédi· 
bilité minimale d'une intégration économique - transparence des objectifs, 
confwnce entre responsables, irréversibilité des engagements, mise en place 
d'institutions fonctionnelles, .. - sont-elles réunies? Répondre négativement 
relève du constat et lion - ici aussi - du jugement de valeur. 

Les incertitudes sur le degré d'engagement mutuel des cinq partennÎl'es 
maghrébins expliquent aussi, même si elles ne la Justifient pas, ln prudence 
de l'Europe communautaire. Nulle réselve de principe cependnnt : récemment 
J acques Delors soulignait encore qu'en ~ constroisant 1'Ur-.1A, les pays du Ma
ghreb élargissent considérublement les perspectives de partenariat de part 
et d'autre de la Méditerranée » (11 ). 

Mais les incertitudes politiques ct pratiques demeurent évidentes. 
Quand et comment le fonctionnement institutionnel sera-t-il stabilisé? Quel 
est le fil directeur de l.a construction ? Quel est son moteur, dans la première 
étape au moins? Les propos officiels sont flous ou contradictoires. Pour un 
observateur extérieur, le processus d'intégration n'est pus réellement enclen
ché. Le thème maghrébin apparuît utilisé dans les discours politiques in
ternes à des fins étrangères li. l'objectif commun. Cette ~ instrumentalisation » 

n'uccroît pas, li. l'extérieur, la transparence et la confiunce dans l'entreprise. 
Et la qualité des travaux de recherche et de réflexion sur l'intégration qui 
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se sont développés partout au Maghreb, dans les universités, les centres de 
recherche, les milieux professionnels ... , ne suffit pas ft compenser cette perte 
de créd ibilité, qui est politiquement et économiquement dommageable. 

Lorsque des initiatives sont prises, qui affichent un objectif ou une di
mension mnghrébine, sont-elles réellement soutenues par les cinq parte
nnires? Ainsi du projet de «charte des droits fondamentaux des immigrés 
maghrébins résidant dans la CEE~. De même pour d'autres propositions, 
afférentes au fina ncement du développement et à la dette des pays du Ma
ghreb, où des suggestions précises $Ont présentées à la Communauté. Sans 
aborder ici la question du hien-fondé technique ou de la recevabilité politique 
de ces propositions, il n'est certainement pas indifférent de savoir si c'est 
un seul pays du Maghreb ou une UMA en voie de consolidation qui les for
mule. En tout état de cause, les problèmes de l'immigration et de la dette 
peuvent-ils demeurer du rablement en dehors du champ d'un dialogue euro
nmghrébin qui s'inscrirait dans la longue durée? 

Une ins titutionnalisation des relations Communauté-Maghre b 
serllit-elle pré maturée? 

15. L'intérét mutuel paraît commander un renforcement significatif de 
la coopération entre l'Europe communautaire et le Maghreb en tant qu'entité. 
La perception de ce qui se joue dans la relation avec le Maghreb n snns 
doute progressé nu sein de la Communauté. Mais plusieurs facteurs qui ont 
été évoqués expliquent les indécisions persistantes du dialogue CEE-UMA. 
Cett.e indécision ne devrait pas conduire à une impnsse. 

Certaines données ne peuvent sans doute être modifiées que par les 
peuples du Maghreb eux-mêmes: en d'autres termes, l'approfondissement de 
la démocratie est snns doute l'une des conditions premières d'une vraie conso
lidation de l'UMA. 

Mnis une politique de la communauté plus hardie pourrait snns doute 
nider aussi à cette consolidation. Est-il prématuré de proposer à l'UMA une 
certnine forme d'institutionnalisation de ses relations avec la CEE? En éta
blissant un accord d'ensemble il ensemble qui reprendrait et étendrait le 
chnmp couvert actuellement par les accords de coopération bilatérau x, n'o
bligerait-on pas J'U~1A, qui demeure une nébuleuse d'intentions et de gestes 
symboliques, à expliciter sn démarche et à faire en sorte que les institutions 
annoncées deviennent réellement fonctionnelles? Les nombreux facteurs
freins internes au r..l nghreb qui expliquent son piétinement depuis deux ans 
ne seraient évidemment pas modifiés par une telle institutionnalisation des 
relations CEE-UMA, mais on pou rrait cependnnt escompter de cette dernière 
qu'elle incite les membres de l'UMA à clarifier leurs engagements entre eux. 

16. Dans une démarche qui ne se bornerait pas à fondre les trois accords 
de coopération existants en un dispositif unique, la mise en place d'un accord 
euro-maghrébin pourrait ouvrir d(-. nouvelles possibilités de réflexion et 
d'action. Au Maghreb, il est souvent réclamé d'approfondir les coopérations 
étnblies avec la Communauté, jugées trop limitées, trop timides, et de se 
fixer comme objectif un co-développl:ment 
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Concrétiser le concept de co-développement? 

Le concept de co-développement demeure flou . Chez ceux qui s'y réfè
rent, il paraît exprimer l'espoir d'instituer des relations qui ne relèveraient 
pas seulement de la froide économie des échanges et des flux financiers. Des 
relations de solidarité en vue de la croissance, qui s'assigneraient une sorte 
d'obligation de résultat dans les coopérations mises en œuvre ... Il ne s'agirait 
pas, pour les pays du Maghreb, de renoncer aux efforts d'adaptation requis 
par une économie moderne et ouverte, que les ajustements structurels déjà 
réalisés reflètent, mais de donner il ces efforts un sens plus large que la 
seule restauration d'une efficacité et d'une compétitivité économique accrues. 
Celles·ci, indispensables pour affronter avec succès les défis du marché uni
que, ne suffiraient pas à organiser harmonieusement et durablement des 
relations avec l'Europe communautaire qui resteront, quoi qu'il arrive, très 
étroites. 

En d'autres termes, ce que la demande de co-développement recouvre, 
c'est l'exigence d'un encadrement plus politique de l'ensemble de la relation. 
Et certains des thèmes évoqués (un traitement spécifique des dettes maghré
bines, une articulation mieux explicitée entre coopération au développement 
et problèmes de l'immigration) disent déjà ce sur quoi pourrait porter cette 
approche plus politique. Celle-ci impliquerait aussi un dialogue et une co
opération élargies sur des politiques particulières (de la Culture à la Re
cherche et aux technologies de pointe) ... 

17. La rénovation de la politique méditerranéenne de l'Europe commu· 
nautaire, que la Commission a proposée au Conseil des Ministres, tend il 
apporter une certaine réponse à cette demande de co·développement. Même 
si la décision finale de la Communauté était - quantitativement et qualita· 
tivement - il la hauteur des attentes de ses partenaires, qui ne voit que 
c'est entre une Europe communautaire et un Maghreb rassemblé que cette 
politique pourrait globalement trouver une application optimale? Entre des 
dialogues bilatéraux par trop inégaux et des dialogues euro-méditerranéen 
et euro·arabe dont trop de préalables empêchent la concrétisation, il y a 
place pour une coopération euro-maghrébine renforcée. Les problèmes à af
fronter de manière urgente en commun doivent faire espérer qu'une telle 
coopération ne t.·udera pas trop ft prendre réellement corps. 




